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n° 45 822 du 30 juin 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 février 2010 par x, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 février 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 20 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2010.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d'origine ethnique hutu. Vous

êtes célibataire, sans enfant, médecin et sympathisant du FNL (Forces Nationales de Libération) depuis

juin 1995.

En 2005, vous êtes arrivé en Belgique afin de suivre une formation en médecine tropicale à Anvers.
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Le 22 mars 2006, votre beau-frère [N. D.] vous contacte afin de vous informer du décès de votre père.

Vous décidez de rejoindre le Burundi et arrivez au pays le 25 mars. L'enterrement de votre père a lieu le

27 mars à Mpanda. Le 28 mars, vous vous retrouvez dans un cabaret avec votre beau-frère, un

confrère [R. T.] ainsi qu'un ami prénomé Pascal afin d'y organiser la levée du deuil. Vous discutez de

politique (réforme de l'armée, réforme agraire, des arrestations arbitraires et du FNL).

Le 29 mars, votre beau-frère vous informe de l'arrestation de votre ami Pascal.

Le 30 mars, vous êtes seul chez votre beau-frère lorsque six militaires entrent et fouillent la maison. Ils y

trouvent un document provenant du FNL. Le chef vous convoque pour le lendemain au poste de police

de Kigobe.

Suite à cela, vous prenez contact avec un ami ([E. N.]) qui travaille à la Documentation Nationale. Vu la

situation, il vous donne rendez-vous au marché central et vous emmène chez lui à Kinindo. Il contacte

une connaissance tutsi afin qu'elle vous aide à quitter le pays. Vous quittez le Burundi le 4 avril 2006 et

arrivez en Belgique le 5 avril 2006. Vous introduisez une première demande d'asile le 20 juin 2006

auprès de l'Office des étrangers (OE).

Le 30 juin 2006, l'OE vous notifie une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire.

Le 3 juillet 2006, vous introduisez un recours urgent contre cette décision auprès du Commissariat

général (CGRA). Le 6 septembre 2006, le CGRA rend une décision confirmative de refus de séjour

contre laquelle vous introduisez une requête en suspension auprès du Conseil d'Etat qui est

actuellement pendante.

Le 8 août 2008, vous introduisez une seconde demande d'asile auprès de l'Office des étrangers.

Selon vos déclarations, le 20 décembre 2007, vous êtes rentré au Burundi à Bujumbura et vous vous

êtes installé chez votre frère qui habite Kigobe.

En janvier 2008, vous avez commencé à travailler en qualité de médecin au centre de santé Ukwizera

situé à Kanyosha.

Le 21 février 2008, un homme souffrant de déshydratation, N.R., est hospitalisé au centre de santé

Ukwizera et vous lui prescrivez une ampoule de chlorure de potassium dans un litre de glucose une fois

par 24h. Le lendemain, cette personne décède suite à une erreur médicale, l'infirmière ayant administré

directement l'ampoule de chlorure de potassium en intraveineuse.

Le 8 mars 2008, vous êtes agressé verbalement par un inconnu qui vous accuse de tuer ses amis ex-

combattants FDD (Forces pour la Défense de la Démocratie).

Le 10 mars 2008, vous apprenez par un infirmier que des malades profèrent des menaces à votre égard

et que le malade décédé des suites d'une erreur médicale, N.R., est un ami proche du Général A.N.,

responsable des services de renseignements (la Documentation).

Le 21 mars 2008, une amie travaillant aux services de renseignements vous informe que le Général

A.N. a demandé votre arrestation en raison de la mort de son ami, N.R., ancien combattant FDD et des

accusations de l'infirmière portées contre vous.

Le 22 mars 2008, vous constatez la disparition du registre des hospitalisés du centre de santé dans

lequel vous consigniez vos notes de prescriptions médicales. Estimant que la situation devient

dangereuse, vous quittez le centre de santé Ukwizera et le 24 mars 2008, vous commencez à travailler

au centre de santé Afya situé à Buyenzi.

Le 24 avril 2008, vous êtes arrêté et conduit à la base des services de renseignements à Rohero. Vers

15h, vous êtes transféré à Gitega à la Police de sécurité publique (PSP).

Le 29 avril 2008, deux de vos amis, N.F. et I., travaillant à la Documentation, vous font sortir de la Police

de sécurité publique de Gitega. Vous vous rendez à Ngozi chez M., infirmière à l'hôpital de Ngozi.
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Le 12 mai 2008, M. fait appel à vous pour l'aider à accoucher une patiente de l'hôpital de Ngozi et le

lendemain, vous apprenez que les services de renseignements sont au courant de votre présence à

Ngozi.

Le 14 mai 2008, vous retournez à Bujumbura chez votre ami N.G. et vous introduisez une demande de

visa auprès de l'Ambassade de Belgique en produisant deux attestations de Médecins Sans Frontières

(MSF) et une invitation de MSF Belgique à participer à leur Assemblée générale.

Le 2 juin 2008, votre ami I., agent de la documentation, vous informe que des agents de la

documentation vous ont vu à Bujumbura et que le Général N.A est sans cesse contacté par son

chauffeur B.E. pour votre arrestation.

Le 5 juin 2008, vous quittez le Burundi en prenant un avion à l'aéroport de Bujumbura pour Kigali. De là,

vous prenez un vol pour Bruxelles via Entebbe. Vous arrivez en Belgique le lendemain.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire. En effet, vos déclarations présentent des imprécisions et invraisemblances qui

remettent en cause la réalité des faits invoqués.

Premièrement, il n'est pas crédible que vous ayez été tenu pour responsable du décès du patient, N.R.,

ami proche du général, N.A., survenu le 22 février 2008 étant donné que la famille du défunt n'a introduit

aucune plainte ni contre vous, ni contre l'infirmière ni contre le centre de santé. Aucun membre de la

famille de ce patient ne vous a accusé d'être responsable de ce décès. Vous précisez même que l'un

d'entre eux vous a dit "quand la mort a décidé de venir, les médecins n'y peuvent rien" (rapport

d'audition, p.6). L'absence d'action en justice contre vous, l'infirmière ou le centre de santé est de nature

à confirmer que le décès de ce patient n'est pas lié à une erreur médicale. Le fait même que le

responsable du centre de santé n'a pris aucune sanction à l'égard de l'infirmière permet de douter

qu'une erreur médicale ait été commise dans le cas du patient N.R. (rapport d'audition, p.6-7).

De plus, vous n'avez fourni aucune information précise et circonstanciée permettant d'établir la réalité

du lien d'amitié du patient décédé, N.R., avec le général N.A., responsable du service national de

renseignements. Ainsi, vous déclarez avoir été informé de cet élément par un infirmier dont vous ne

pouvez citer le nom de famille et vous ne pouvez dire d'où cet infirmier détenait cette information et qui

lui en avait parlé. Si ce patient était effectivement un ami proche du général N. A., il est invraisemblable

qu'aucune plainte n'ait été introduite contre vous. De même, ce patient étant décédé le 22 février 2008,

le général N.A. n'aurait pas attendu plus de deux mois pour procéder à l'arrestation du responsable du

décès de son ami N.R., à savoir vous-même qui auriez été arrêté le 24 avril 2008. De plus, vous ignorez

ce qu'est devenue l'infirmière responsable de l'erreur médicale. Vous ne pouvez préciser quand, dans

quelles circonstances et auprès de qui cette infirmière vous a accusé d'être responsable du décès du

patient N.R. (rapport d'audition, p.9).

Ces éléments remettent sérieusement en doute la réalité de cet incident qui serait à la base des

poursuites dirigées contre vous par les services de renseignements burundais.

Deuxièmement, plusieurs éléments permettent de remettre en cause la réalité de votre

incarcération. Ainsi, vous ne pouvez citer aucun nom et prénom de personnes détenues en même

temps que vous, même pas ceux de l'enseignant avec lequel vous avez été transféré à la PSP de

Gitega. De même, vous ne pouvez donner les raisons de votre transfert à Gitega. En ayant été arrêté à

Bujumbura par des agents du service national de renseignements à la demande de son responsable, le

général N.A., et en sachant que le service national de renseignements (SNR) dispose de lieux de

détention à Bujumbura même, votre transfert et détention à la PSP de Gitega est tout à fait

invraisemblable (voir document cedoca ru2009-019w). En outre, votre incarcération étant ordonnée par

le général N.A., il n'est pas crédible que deux agents de la documentation prennent le risque de vous

faire sortir s'exposant ainsi à des sanctions du général N.A., responsable du SNR (Documentation). En

outre, il n'est pas crédible que vous ne puissiez préciser si cette sortie de la PSP est une évasion ou

une libération. La facilité apparente avec laquelle vous sortez de détention relativise fortement la gravité

des accusations portées contre vous.
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Troisièmement, si réellement vous étiez dans le collimateur du général N.A., responsable du service

national de renseignements, ayant ordonné votre soi-disant incarcération, vous ne seriez pas resté au

Burundi jusqu'en date du 4 juin 2008, soit plus d'un mois après votre sortie de détention, et vous

n'auriez pas pris le risque de vous rendre personnellement à l'Ambassade de Belgique à Bujumbura ni

quitté légalement le Burundi en prenant un avion à l'aéroport de Bujumbura le 5 juin 2008. Votre

comportement relativise fortement votre crainte vis-à-vis des services de renseignements burundais.

Quatrièmement, arrivé en Belgique le 6 juin 2008, vous avez introduit votre demande d'asile le 8 août

2008. Le fait que vous ayez attendu deux mois pour introduire votre seconde demande d'asile basée sur

ces faits n'est pas compatible avec l'attitude d'une personne qui dit craindre pour sa vie et/ou sa liberté.

Interrogé sur ce long délai mis à introduire votre seconde demande d'asile, vous invoquez la fatigue

physique et mentale (rapport d'audition, p.19). Cette justification ne peut être considérée comme valable

car elle n'est pas confirmée par les documents médicaux déposés qui ne font état d'aucune incapacité à

vous rendre à l'OE pour introduire votre demande d'asile d'autant plus que votre première demande

d'asile a été déclarée irrecevable parce que vous avez, sans justification, présenté cette demande après

l'expiration du délai de huit jours ouvrables fixé par l'article 50, premier alinéa.

Par ailleurs, le fait que vous soyez rentré au Burundi le 20 décembre 2007 alors que vous aviez affirmé

dans le cadre de votre première demande d'asile avoir fui pour éviter une arrestation établit à suffisance

que vous n'aviez aucune crainte vis-à-vis de vos autorités nationales et confirme le caractère fondé de

la décision confirmative de refus de séjour prise à votre égard en date du 6 septembre 2006.

D'autres éléments justifient le bien fondé de cette décision confirmative telles que des invraisemblances

et des imprécisions établies par l'analyse de vos déclarations concernant les faits que vous auriez vécus

en mars 2006 (voir rapports d'audition du 8 juillet et 12 août 2009). En effet, si effectivement vous aviez

été un sympathisant du FNL dénoncé auprès du service national de renseignements (SNR) par une de

vos connaissances, vous auriez immédiatement été arrêté le 30 mars 2006 par les militaires au domicile

où vous vous trouviez et non simplement invité à vous présenter le lendemain au poste de police de

Kigobe. Cela est d'autant moins vraisemblable que les militaires avaient trouvé un document FNL à

l'endroit où vous vous trouviez (voir rapport d'audition, p.16).

De même, vous êtes imprécis quant aux raisons pour lesquelles votre connaissance, le Docteur R.T.,

vous aurait dénoncé ainsi que deux autres de vos amis, N.D. et P., après une discussion que vous

auriez eue tous ensemble le 28 mars 2006 au sujet de la situation du Burundi. Cette dénonciation faite

par le Docteur R.T. auprès du Service national de renseignements est peu vraisemblable étant donné

que lui-même a tenu des propos favorables au FNL lors de cette discussion (rapport d'audition, p. 15-

16). Le fait que votre ami N. D., sympathisant du FNL, n'ait pas été arrêté par le SNR alors qu'il aurait

également été victime de cette dénonciation permet de douter de la réalité de cette dénonciation. Un

simple changement de domicile ne permet pas d'échapper au SNR lorsqu'on est effectivement dans le

collimateur de ce Service national de renseignements (rapport d'audition, p. 17).

Dans le même ordre d'idées, il est permis de douter que vous ayez été un sympathisant du FNL depuis

1995 étant donné que vous n'avez eu aucune activité en ce sens ni au Burundi ni en Belgique. De plus,

vous ignorez le nom de famille de votre ami P., militant du FNL, seule personne qui aurait incarné votre

éventuel lien avec le FNL depuis 1996. De plus, vous êtes imprécis au sujet des activités exercées par

cette personnes au sein du FNL depuis 1996 (rapport d'audition, p.15).

Ces éléments ôtent toute crédibilité aux faits que vous aviez invoqués à l'appui de votre première

demande.

Enfin, le CGRA constate que les documents que vous déposez à l'appui de votre demande

d'asile ne rétablissent nullement la crédibilité de vos déclarations.

Ainsi, dans le cadre de votre seconde demande d'asile, vous avez déposé une copie de votre passeport

burundais, une attestation de la faculté de médecine de l'Université du Burundi, plusieurs documents de

Médecins Sans Frontières et votre billet d'avion SN Brussels Airlines de juin 2008. Ces documents

prouvent votre identité, votre profession de médecin, vos missions pour MSF et votre séjour au Burundi

du 21 décembre 2007 au 5 juin 2008, autant de données qui ne sont pas remises en cause par le

CGRA dans la présente décision.
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Vous avez également déposé des documents généraux relatifs à la situation du Burundi. Ces

documents ne concernant pas les faits personnels que vous invoquez, ils ne peuvent pallier l'absence

de crédibilité de vos déclarations.

En ce qui concerne le mandat d'arrêt que vous avez produit au Commissariat général lors de l'audition

du 8 juillet 2009, ce document n'offre aucune garantie d'authenticité étant donné que ce genre de

document est largement falsifié ou vendu par des fonctionnaires peu honnêtes (voir document Cedoca

ru2009-018w). Interrogé au sujet de l'obtention de ce document, vos déclarations s'avèrent d'ailleurs

imprécises (rapport d'audition, p.18). La présente décision établit l'absence de crédibilité des faits

invoqués; ce document ne peut en aucun cas à lui seul constituer un élément de preuve de vos craintes

étant donné qu'un document se doit de venir à l'appui d'un récit crédible et cohérent, ce qui n'est pas le

cas en l'espèce.

En conclusion, l'ensemble des éléments relevés dans la présente décision permet d'établir qu'il

n'existe pas, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève ou un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que définies dans

le cadre de la protection subsidiaire.

L’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire.

La situation prévalant actuellement au Burundi, et tout particulièrement les évènements intervenus ces

six derniers mois, ne permettent plus de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens

de la disposition précitée.

En effet, les deux parties au conflit ont conclu un cessez-le-feu le 26 mai 2008. Celui-ci reçut un

prolongement politique formel par la « Déclaration de paix » du 4 décembre 2008, laquelle fut

officiellement signée par les anciens belligérants et cautionnée par cinq chefs d’Etat africains.

Il ressort d’informations en possession du CGRA que ce cessez-le feu et la « Déclaration de paix »

précités sont actuellement respectés et mis en oeuvre (Cf. Fiche de réponse du CEDOCA, p. 3 et 6).

Ainsi, notamment, l’OCHA (United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs) signalait

en mars 2009 « l’absence de tout incident majeur » (Op. cit. p. 6). En effet, aucun affrontement ni même

accrochage armé entre ex-rebelles et forces gouvernementales n’a été enregistré jusqu’à nouvel ordre.

La démobilisation des anciens rebelles qui devrait être achevée pour le 30 juin 2009 se poursuit

intensivement, 3.500 de ceux-ci ayant été incorporés dans l’armée ou la police burundaise dès avril

2009 (Idem, p. 4).

Les autorités burundaises mènent par ailleurs activement campagne contre la détention d’armes légères

par les particuliers et procèdent à leur collecte à grande échelle parmi la population (Idem, p. 7).

Parallèlement, les autorités burundaises ont procédé à la mise en liberté de militants politiques et de

prisonniers de guerre du FNL (Idem, p. 5).

En janvier 2009, l’ancien mouvement rebelle a de surcroît abandonné toute connotation ethnique dans

sa dénomination, puis renoncé aux armes pour prendre la forme d’un parti politique, agréé d’ailleurs

comme tel par le ministère de l’Intérieur burundais le 22 avril 2009. Ce parti a annoncé vouloir concourir

à l’élection de 2010.

Des pourparlers sont par ailleurs d’ores et déjà en cours afin d’associer dès avant l’élection l’ancien

mouvement rebelle aux responsabilités via l’attribution à ses membres de gouvernorats, de

représentations diplomatiques et de postes exécutifs dans la haute fonction publique burundaise

(Ibidem). Fin mai, les premiers postes ont été attribués.

Concernant la violence de droit commun, le dernier rapport de l’OCHA, daté du 14 mai 2009, relève que

« bien que les médias locaux continuent à rapporter des agressions prétendument commises par

d’anciens combattants des FNL, les rapports de sécurité montrent que l’insécurité et la criminalité ont

diminué si on les compare avec la période couverte par le précédent rapport ».
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A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater qu’il n’y a plus aujourd’hui au

Burundi de conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Telle est également la position des autorités

néerlandaises qui mirent fin dès le mois de janvier 2008 à la protection catégorielle octroyée depuis

mars 1996 aux ressortissants burundais (Op. cit. p. 10). De renseignements recueillis auprès des

autorités néerlandaises, il apparaît aussi que ni l’Allemagne, ni le Danemark, ni le Royaume-Uni ni la

Suède n’octroie aujourd’hui de protection catégorielle aux ressortissants burundais (Idem, p.11). Il

ressort enfin d’informations recueillies auprès de l’Office Français de Protection des Réfugiés et des

Apatrides que ni cette instance ni la Cour nationale du droit d’asile n’ont considéré en 2008 et 2009 que

l’article 15, c) de la directive 2004/83/CE pouvait être appliqué à des ressortissants burundais avec la

conséquence que l’OFPRA n’instruit plus les demandes d’asile sous l’angle dudit article 15, c).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante invoque la violation de l'article 1ier, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980) et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également une erreur manifeste

d’appréciation dans le chef du commissaire général.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.3 Elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée conformément à l’article 39/2, §1ier, al.2,

1°, de la loi du 15 décembre 1980 et d’accorder au requérant la qualité de réfugié ou, à tout le moins,

le statut de protection subsidiaire ; elle sollicite encore l’annulation de la décision entreprise.

3. Éléments nouveaux

3.1 La partie requérante joint à sa requête un article du 30 juillet 2009 extrait d’Internet, émanant du site

Arib.info, intitulé « L’UE dénonce une dérive autoritaire du CNDD-FDD et craint le pire pour 2010 »

ainsi qu’un rapport du 30 novembre 2006, intitulé « Burundi : la démocratie et la paix en danger »,

dont la source n’est pas mentionnée. La partie requérante verse également au dossier de procédure

par courrier recommandé du 13 mai 2010, un article du 25 avril 2010, émanant de Burundi Bwiza

intitulé « Sécurisation des élections ou plan de négation de la morale », un article du 29 mars 2010 de

« La Libre Belgique », intitulé « Burundi : Inquiétude avant le cycle électoral », ainsi qu’un article du

22 avril 2010 de l’AFP, intitulé « Élections au Burundi : l’UE craint une situation de confrontation

violente » (pièce n° 15 du dossier de procédure). La partie requérante dépose encore au dossier de

procédure par courrier recommandé du 31 mai 2010, un article du 16 mai 2010, intitulé « Inquiétante

flambée de violence à l’approche des élections », un article du 27 mai 2010, intitulé « Les preuves

des tricheries lors des élections communales », ainsi qu’un article du 25 mai 2010 de l’AFP, intitulé

« Le chef des FNL menace de boycotter la suite des élections » (pièce n° 19 du dossier de

procédure). La partie requérante verse enfin au dossier de procédure un article du 3 juin 2010,

émanant du site Internet « burunditransparence.org », intitulé « Les socialistes français s’inquiètent

sur la situation politique au Burundi » (pièce n° 21 du dossier de procédure).

3.2 Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3,

[de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008).
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Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme

imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à

démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le

requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 Les nouveaux documents produits par la partie requérante, qui visent à répondre à certains des

motifs de la décision attaquée, satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la

loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle. Le Conseil décide dès

lors de les examiner.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives. La partie défenderesse estime

que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève.

4.2 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit

produit à l’appui de la demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de

droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR), Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51,

§ 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.3 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les

raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou

qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il

était renvoyé dans son pays d’origine.

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre

à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante et en démontrant l’absence de

vraisemblance des poursuites prétendument engagées à son encontre, la partie défenderesse expose

à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est donc formellement

motivée.

4.5 Le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont en outre pertinents et qu’ils se vérifient à la

lecture du dossier administratif. Il estime qu’en l’absence d’éléments disposant d’une force probante

suffisante susceptible d’établir la réalité des poursuites dont le requérant déclare avoir été victime,

l’inconsistance et l’incohérence de ses dépositions sur les points centraux de son récit, tels que

l’erreur médicale à l’origine de sa crainte vis-à-vis du général A. N., son incarcération à la Police de

sécurité publique (PSP) et son départ du Burundi interdisent de considérer les faits qu’il invoque

comme crédibles. S’agissant de l’erreur médicale dont fait état le requérant, le Conseil relève, à la

suite de la décision attaquée, qu’aucun des membres de la famille du défunt ne le considère comme

responsable de son décès (dossier administratif, 2ième demande, pièce n° 4, rapport d’audition au

Commissariat général, p. 6), que rien n’établit un lien quelconque entre la victime de cette erreur

médicale et le général A. N., qu’il n’est pas vraisemblable que le général A.N. ait attendu deux mois

avant de faire procéder à l’arrestation de la personne à l’origine du décès de son ami et que le

requérant est par ailleurs incapable de préciser dans quelles circonstances l’infirmière l’aurait accusé

d’avoir commis une erreur médicale (Ibidem, p. 9). Il n’est dès lors pas crédible que l’erreur médicale

invoquée par le requérant soit à l’origine d’une quelconque persécution émanant du général A. N. De

même, plusieurs éléments permettent de remettre en cause l’incarcération du requérant.
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Il n’est ainsi pas vraisemblable qu’il ait été transféré dans les locaux de la PSP à Gitega, alors qu’il

déclare avoir été arrêté à Bujumbura par des agents du Service National de Renseignement (SNR) à

la demande du général A. N., responsable du SNR et que ce service dispose de lieux de détention à

Bujumbura (dossier administratif, 2ième demande, pièce n° 19, farde information pays, document

Cedoca, ru2009-019w). Il n’est par ailleurs pas crédible que deux agents du SNR prennent le risque

de faire sortir le requérant, alors que son incarcération a été ordonnée par le général A. N. en

personne. La vraisemblance de la crainte du requérant est encore affaiblie par le fait qu’il a quitté le

Burundi avec son propre passeport plus d’un mois après la fin de sa détention alléguée, ce qui ne

correspond en rien au comportement d’une personne qui craint des persécutions du responsable du

SNR.

4.6 Il apparaît en conséquence que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation incorrecte de la

demande de protection internationale du requérant. Ce constat n’est pas infirmé à la lecture des

documents produits par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. Le mandat d’arrêt du 5 juin

2008 émis à l’encontre du requérant n’est produit qu’en photocopie, dont le Conseil ne peut s’assurer

de l’authenticité ; il ne contient par ailleurs pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences

qui entachent le récit du requérant et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des

faits allégués. Partant, il n’a pas la force probante suffisante pour rétablir à lui seul la crédibilité

défaillante du récit du requérant. Quant à la copie du passeport burundais du requérant, l’attestation

de la faculté de médecine de l’Université du Burundi, les documents de Médecins Sans Frontières et

le billet d’avion de SN Brussels Airlines de juin 2008, ces documents concernent des données qui ne

sont pas remises en cause par la décision entreprise ou par le Conseil et ne permettent pas de

rétablir la crédibilité gravement défaillante de certains éléments essentiels de son récit. Les

documents relatifs à la situation générale au Burundi versés par le requérant au dossier administratif,

ainsi que les articles joints à sa requête et versés par la suite au dossier de la procédure, sont d’une

portée tout à fait générale et ne permettent pas de rendre au récit du requérant la crédibilité qui lui fait

défaut. Les documents médicaux du CHU St-Pierre du 16 juillet 2008, relatifs à un rendez-vous chez

un gastroentérologue sont par ailleurs sans aucun rapport avec les faits invoqués par le requérant à

l’appui de sa demande d’asile.

4.7 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

partie requérante n’y apporte aucun élément de nature à palier aux lacunes et incohérences relevées

par la partie défenderesse ou à établir la réalité des faits invoqués. Elle se borne à minimiser, à tort,

l’importance des imprécisions et incohérences relevées par la partie défenderesse et à tenter de les

expliquer sans toutefois parvenir à convaincre le Conseil sur ce point. Ces motifs pertinents de la

décision suffisent donc à fonder valablement le refus d’octroi de la qualité de réfugié au requérant. Il

n’y a donc pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée et les arguments

de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion.

4.8 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et

valablement motivé sa décision et a commis une erreur manifeste d’appréciation ; il considère au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.

4.9 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte de

persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Elle allègue une violation de cette disposition, mais n’expose pas concrètement en quoi le

Commissaire général en aurait fait une application erronée.

5.3 Le Conseil constate pour sa part que la partie requérante se dit d’origine burundaise et soutient avoir

la nationalité burundaise. Or, il ne ressort ni des éléments du dossier administratif, ni de la requête

qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait un risque réel d’être soumise à la peine de

mort ou à l’exécution ou à la torture ou à des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants dans

son pays d’origine. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15

décembre 1980. La situation tendue et fragile au Burundi à la veille des élections, décrite dans la

requête et documentée par les documents versés au dossier de la procédure, ne permet par ailleurs

pas de donner à croire que le requérant encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

5.4 La décision dont appel estime par ailleurs, sans être contredite de façon pertinente, que la situation

prévalant actuellement au Burundi, et tout particulièrement les évènements intervenus ces six

derniers mois, ne permettent plus de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens de

l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.5 Le Conseil rappelle à cet égard que lorsqu’il est établi qu’un conflit armé a sévi dans un pays, la

signature d’un cessez-le-feu ne suffit à établir que le conflit a pris fin. En soi, un cessez-le-feu signifie

tout au plus la suspension des hostilités. La fin du conflit suppose son règlement pacifique et implique

au minimum qu’il soit constaté que les belligérants donnent des signes de désarmement tangibles et

dénués d’ambiguïté, entraînant une pacification durable du territoire. La partie défenderesse soutient

qu’il est satisfait à cette condition en l’espèce.

5.6 La décision dont appel s’appuie sur une documentation versée au dossier administratif. Cette

documentation fait certes état de la persistance de zones d’insécurité et de violations des droits de

l’Homme mais, sous l’angle de la poursuite du conflit armé, elle permet au Commissaire général de

relever à bon droit dans sa décision une série de signes de désarmement tangibles et dénués

d’ambiguïté des belligérants et de constater l’absence d’affrontement armé sur une période

prolongée. Ces constatations, qui ne sont pas contredites de façon pertinente par la partie

requérante, permettent effectivement de conclure à l’absence de conflit armé actuellement au

Burundi, les différents documents déposés au dossier de la procédure ne permettant pas plus de

conduire à une autre conclusion puisque lesdits documents font en substance état d’insécurité dans le

cadre des prochaines élections. L’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un conflit armé, fait en

conséquence défaut, en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette disposition.

5.7 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Examiné sous l’angle de cette disposition, le moyen n’est fondé

en aucune de ses articulations.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille dix par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. LOUIS


